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LE MOT DU MAIRE

Chères Préroises, chers Prérois,

Le MAG, notre magazine municipal vous est présenté dans sa nouvelle version. Nous sou-
haitons bâtir une nouvelle démocratie participative en s’appuyant sur de nombreux outils 
de communication :

•  Le site internet qui vous informe sur la vie de votre commune et permet d’échanger 
sur tous les sujets de notre vie citoyenne (les questions sociales, d’état civil, d’urba-
nisme, d’activité économique…),

•  Le magazine municipal, le MAG, présente les différents dossiers communaux en cours ou à venir sous forme  
de questions / réponses,

•  Les newsletters régulièrement envoyées sur vos adresses mails depuis le début de la pandémie, sont un lien d’infor-
mation sur l’actualité de notre commune (une invitation à s'inscrire vous est proposée à la dernière page de ce MAG). 

Nous mettons également en place des réunions publiques sur des sujets qui s’inscrivent dans notre projet communal  
et répondent au plus près à vos besoins parmi les thèmes abordés récemment : 
 -  L’aménagement urbain autour de la sécurité routière,
 -  La mobilité en milieu rural un sujet majeur de déplacements et d’accès aux services publics.

Nous devons nous adapter régulièrement à l’encadrement de plus en plus personnalisé de nos services  
Enfance-Jeunesse. Les familles seront invitées pour la présentation des différents services tels que la restaura-
tion scolaire, l’accueil de loisirs bord à bord, le périscolaire et le transport. Dans le cadre de la concertation, 
il est proposé une réunion publique dédiée sur le thème Enfance-Jeunesse.

Ce MAG est aussi l’occasion de découvrir nos associations. N’hésitez pas à visiter leurs sites internet via  
les liens mentionnés, pour retrouver leurs nombreuses activités sportives, culturelles et sociales.

Nous apprécions à nouveau les moments de convivialité autour des animations estivales, avec le retour  
de Déambul, des concerts ainsi que tous les rendez-vous proposés par nos associations.

Depuis la réouverture de tous nos commerces et au retour de nos rencontres festives, notre village retrouve 
peu à peu toute son attractivité et sa douceur de vivre ensemble. Dans le cadre de Station Verte, inscrivez  
à votre agenda « la Fête du Terroir et de l’Écotourisme » qui sera lancée le dimanche 3 octobre en matinée.

Directeur de la publication : Rosiane GODEFROY, 
Crédits photos : Ville de Le Perrier, Communauté de Communes Océan-Marais de Monts, 
Rédaction : Vingt Mille Lieues, Ville de Le Perrier, 
Conception : Vingt Mille Lieues - agence-vml.fr, 
Impression : Mas Publicité Imprimerie du Marais, 
Contact : Ville de Le Perrier - 1 place de la Mairie, 85300 Le Perrier, 
Tél. : 02 51 68 09 05 - Mail : accueil@mairie-leperrier.fr, 
Tirage à 1 500 exemplaires - Imprimé sur du papier PEFC.

ÉDITO

"BÂTIR UNE NOUVELLE DÉMOCRATIE PARTICIPATIVE"

toute l'équipe  municipale se joint à moi
pour vous souhaiter un très bel été !

Rosiane GODEFROY 
Maire de Le Perrier
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Chers Amis, 

Nous profitons de ce MAG, pour souhaiter la bienvenue aux nouvelles préroises et nouveaux prérois.

L’attractivité de notre village repose sur l’accès de proximité aux différents Commerces et Services. 
Nous sommes également engagés dans une démarche d’éco-tourisme et de tourisme vert qui complète 
un tourisme balnéaire proposé par les communes littorales de notre Communauté de Communes « Océan 
Marais de Monts » (plus d'informations sur www.oceanmaraisdemonts.fr). 

Le label Station Verte participe également à la douceur de vivre ensemble, autour d’un patrimoine na-
turel remarquable. Notre commune représente 3250 ha de Marais, de zones humides inscrites au site 
RAMSAR ou Natura 2000. De nombreux canaux irriguent l’ensemble de notre village, ils préservent la 
biodiversité et favorisent le maintien de ce milieu anthropique.

Nous vous invitons à découvrir le site internet www.leperrier.fr, et notre newsletter pour vous informer 
des nombreuses activités et de nos associations sportives, culturelles et sociales.

Avec l’ensemble de l’équipe municipale nous vous souhaitons un bel été.

Rosiane GODEFROY 
Maire de Le Perrier

"La douceur de vivre,  
autour d'un patrimoine naturel remarquable"

POUR NOS NOUVEAUX ARRIVANTS
UN MOT

La population à Le Perrier au 01/01/2021 est de 2076 habitants.

29
décès

20
naissances mariages

3

43
permis de construire

pour des habitations

32
nouvelles

acquisitions

permis de construire
de bâtiments agricoles

2 42
demandes pour des
extensions

et annexes à l'habitation

2020
EN QUELQUES CHIFFRES
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BUDGET 2021

RÉNOVATION ÉNERGETIQUE

ACQUISITION DE TERRAIN NUS 
ET ETUDES URBAINES

AMENAGEMENT PAYSAGER AUX ABORDS
DU PÔLE CULTUREL

PLAN DE RELANCE NUMERIQUE 
DES ECOLES

INFORMATION DES CITOYENS

AMÉNAGEMENT DE LOISIRS 
INTER-QUARTIER

•  RÉNOVATION ÉNERGETIQUE DES 
BÂTIMENTS SCOLAIRES - 221 000 €
Dans le cadre de la mise en œuvre de 
la transition énergétique, la commune 
de Le Perrier souhaite développer 
un réseau de chaleur (bois) à moyen 
terme, pour desservir plusieurs bâti-
ments communaux à proximité les uns 
des autres : l’école publique Le Marais, 
la Mairie, la Bibliothèque ou encore 
l’agence postale communale. 

La première phase de cette opération 
sera exécutée en priorité sur le bâti-
ment de l’école publique Le Marais. 
Dans un premier temps, l’objectif est 
de diminuer la consommation énergé-
tique de 30% de notre école publique.

•  AMÉNAGEMENT PAYSAGER  
AUX ABORDS DU PÔLE CULTUREL 
- 100 000 €
Dans le cadre de l’aménagement ur-
bain et paysager des abords du pôle 
culturel, la prochaine phase de travaux 
consiste à aménager le jardin du tiers-
lieu et à organiser la liaison piétonne 
vers la cour de la bibliothèque. Elle 
intègre également la réfection d’un 
préau.

L’avant-projet présenté par M. Ronan 
PRINEAU et M. Guillaume SEVIN, ar-
chitectes, crée une centralité de quali-
té, en lien avec la place de la Roche-
jaquelein, la place de la Mairie et le 
site du tiers-lieu. Le jardin ouvert et 
accessible sera le lien entre le centre de 
la commune et l’espace naturel.

•  AMÉNAGEMENT DE LOISIRS  
INTER-QUARTIER - 50 000 €
Le schéma directeur pour les Liaisons 
Douces, établi en 2015, a pour objectif 
de sécuriser et apaiser la RD 59, afin 
de permettre des circulations plus 
douces du Nord au Sud de la zone 
urbaine. Cela permettra par exemple 
de réduire le trafic automobile en 
centre-bourg et aussi, de combler les 
discontinuités du réseau de liaisons 
douces, notamment en direction des 
équipements communaux. 

Cette opération passera également 
par la création d’une aire de loisirs de 
plein air au cœur de la zone urbaine, 
avec un parcours sportif et une struc-
ture de corde en pyramide. Cet espace 
sera installé au Grand Logis, au Sud de 
la RD 753.

•  ACQUISITION DE TERRAINS 
POUR L'AMENAGEMENT URBAIN 
- 235 000 €
Des acquisitions de terrains en réserve 
foncière permettront de définir une 
réelle orientation d’aménagement 
de différents secteurs de la zone ur-
baine dans les années à venir. Une 
étude d’aménagement urbain in-
cluant le flux routier sera engagée, 
et permettra également de réfléchir 
aux connexions de quartiers par les 
liaisons douces.

•  PLAN DE RELANCE NUMERIQUE 
DES ÉCOLES - 25 000 €
Le Ministère de l’Education Nationale 
a lancé un appel à projet centré sur 
le 1er degré afin de soutenir la trans-
formation numérique de l’ensemble 
des écoles élémentaires et primaires 
(du CP au CM2). La commune de le 
Perrier, en concertation avec les Direc-
trices des écoles, a déposé les dossiers 
d’appel à projet pour l’école publique 
du Marais et l’école privée du Tilleul 
afin de soutenir la transformation nu-
mérique des 6 classes élémentaires 
et primaires de la commune.

•  INFORMATION DES CITOYENS  
- 25 000 €
Pour partager l’information et l’actua-
lité locale en temps réel sur la com-
mune, un panneau d’information urbain 
permettra de diffuser des informations 
municipales, culturelles et/ou associa-
tives à tous les citoyens en complé-
ment du site internet, des newsletters et 
du MAG.

Quels sont les grands axes pour 2021 ?

COMMENT S’ORGANISE LE BUDGET ?
Le budget d'investissement est préparé selon les projets 
définis par l'équipe municipale. Une réunion de travail 
avec l'ensemble de ses membres est organisée pour 
échanger et discuter sur les orientations prioritaires.  
Le plan financier est mis en place en tenant compte des 
différents partenaires financiers (Etat, Département, 
Région…) 
La maîtrise du budget de fonctionnement nous permet 
de dégager un autofinancement qui évite de recourir 
à l’emprunt. 

QUE S’EST-IL PASSÉ EN 2020 ?
En mars 2020, un nouveau conseil municipal a été 
élu. La crise sanitaire n'a pas permis à la nouvelle 
équipe de s'installer avant mai 2020. Le budget voté  
par l'ancienne équipe municipale a permis aux nouveaux 
membres d'assurer la continuité des actions engagées.

Thématiques et grands axes d’investissements pour 2021
235 000 €

25 000 €

25 000 €

50 000 €

100 000 €

235 000 € 2021

DOSSIER

Nelly BOUTIN, 
Directrice Générale 
des Services  
au sein de la Mairie 
de Le Perrier.

« Mon rôle est de préparer les bud-
gets de fonctionnement et d’investis-
sement. Bien entendu, ce travail, je le 
fais en pleine coordination avec Mme 
Le Maire et l’équipe municipale ».

6
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AMÉNAGEMENT URBAIN ET PAYSAGER DES ABORDS DU PÔLE CULTUREL
Ronan PRINEAU, architecte pour l’atelier Ronan PRINEAU

SUIVI DES PÔLES SPORTIFS
•  EN QUOI CONSISTE LA RÉNOVA-

TION ÉNERGÉTIQUE DE L’ÉCOLE 
DU MARAIS ?
L’école du Marais date de 1986, l’isolation 
et le système de chauffage au fioul datent 
quant à eux de plus de 35 ans. L’hiver der-
nier, nous avons été avertis d’une panne 
au niveau de la chaudière. Une étude de 
faisabilité a donc été lancée pour la rem-
placer par une chaudière à granulés que 
l’on avait déjà utilisé pour la Salle du Marô, 
il y a 4 ans, et qui a répondu à toutes les 
attentes. En parallèle, une étude pour un 
réseau de chaleur a été lancée pour que 
les bâtiments autour, comme la Mairie, la 
bibliothèque, la Poste et éventuellement 
l’ancien presbytère, puissent bénéficier 
d’une chaufferie centralisée. Nous avons 
également profité de cette occasion pour 
isoler la toiture de l’école. Ce projet 
sera mis sur pied à l’automne et des ap-
pels d'offres seront lancés peu après.

•  POUVEZ-VOUS NOUS PARLER  
DE LA RÉNOVATION DE L’ÉGLISE ?
Nous avons décidé de lancer une étude, il y 
a plusieurs mois, suite à des dégâts qu’avait 
subi l'église. Nous avons alors décidé d’an-
ticiper les problèmes qui pourraient surve-
nir. Un cabinet d’architecte et une entre-
prise spécialisée dans les diagnostics de 
ce type de bâtiment ont été démarchés. 
Cette entreprise a passé l’église au scanner 
numérique, ce qui a permis de voir dans 
l’épaisseur même du bâtiment et d’analy-
ser les dommages qui étaient en cours. La 
rénovation n’est pas encore entamée, pour 
l’instant nous sommes encore en demande 
de subventions et nous prévoyons son 
lancement fin 2021.

•  EN QUOI CONSISTE  
LE PROJET D’AMÉNAGEMENT 
URBAIN ET PAYSAGER DES 
ABORDS DU PÔLE CULTUREL ?
L'équipe municipale a travaillé sur la 
création d'un jardin public autour du 
chantier du Bureau d'Information Tou-
ristique. L’objectif initial était d'abattre 
deux longères. En tant qu’architecte, 
je me suis positionné pour le main-
tien de ces maisons tout en sachant 
les difficultés de leur réhabilitation. 
Le bourg étant un élément caractéris-
tique du territoire, j’ai proposé de les 
rénover plutôt que de les démolir. 
Notre réflexion est allée un peu plus 
loin avec une réhabilitation des petits 
préaux abîmés de l’école. Le chantier 
est actuellement en pause et devrait 
reprendre fin juillet ou début sep-
tembre. Ensuite, le Perrier entamera 
les travaux sur son jardin.

•  QUELS AUTRES ACTEURS  
PARTICIPENT À CE PROJET ?
Pour la mission de paysage, je suis l’ar-
chitecte mandataire de l’opération, 

en association de co-traitance avec 
le cabinet de paysage Guillaume Se-
vin. Ce paysagiste a déjà travaillé sur 
le centre de biodiversité de Beautour 
à la Roche-sur-Yon et également sur 
les questions des prairies humides 
et de bassins d’eau et d'épuration. 
Au cœur des marais, c’est un profil 
ayant une certaine sensibilité liée à 
l’architecture et au grand paysage 
ce qui est très cohérent avec l’identité 
de la ville.

•  QUELS SONT VOS PROJETS 
ACTUELS OU FUTURS AVEC  
LA MAIRIE DE LE PERRIER ?
Le prochain projet, dans les mois et 
années à venir, sera de mener une 
réflexion globale à l’échelle de la 
commune. Le bourg de Le Perrier n’est 
pas vraiment dense et est également 
situé sur une zone Natura 2000, son 
extension et la création d’éléments 
périphériques ne sont donc pas pos-
sibles. Ce qu’il va falloir faire, c’est « 
créer la ville sur la ville » comme le 
disent les architectes. Il faudra savoir 

identifier les bâtiments qualitatifs : 
comme les longères, l’église, l’école, 
la minoterie qui sont des architectures 
paysagères importantes pour le bourg 
de Le Perrier. Ce ne sont pas forcé-
ment des architectures remarquables 
mais la manière dont ils tiennent place 
dans la rue est importante. L’idée est 
donc de créer un guide de l’urbani-
sation de Le Perrier.

• UN DERNIER MOT ?
C’est un vrai plaisir de travailler à 
Le Perrier. Il y a de vrais échanges 
constructifs avec Mme Le Maire et les 
élus. Ils nous ont permis de donner au 
projet un caractère durable et respec-
tueux de l’environnement. Nous avons 
par exemple travaillé sur des projets 
avec des matériaux bio-sourcés ou 
encore de la chaume, que l’on a plus 
l’habitude d’utiliser. Sur ce projet, les 
élus ont été de véritables soutiens de 
ces démarches pour développer la 
commune de manière durable.

Jean-Paul MILCENT, adjoint en charge de la Mairie de Le Perrier

Cyril FRANCHE, Directeur des Services Techniques et Urbanisme à la mairie de Le Perrier

RÉNOVATION ÉNERGETIQUE

ET LA MOBILITÉ SUR LA COMMUNE ?
En ce qui concerne la mobilité, la municipalité s’est concentrée sur les déplacements doux.  
Un schéma d’ensemble est en cours et sera complété par des liaisons douces qui partiront  
de la Place des Loisirs pour aller en direction du Pôle Séniors. Nous sommes  
également en étude sur la mobilité et l’aménagement global de notre centre-bourg.

•  QUELS SONT LES PROJETS 
D’AMÉNAGEMENTS SPORTIFS 
EN COURS ?
D’ici la fin du mois de juin, Le Perrier 
entamera l’installation du parcours de 
santé qui aura à disposition 9 agrès et 
sera agrémenté d’un mobile d’évolu-
tion sur corde du type araignée pour 
les enfants.

Nous allons essayer d’aménager un es-
pace global au niveau du lotissement 
du Grand Logis, autour du terrain de 
pétanque. L’objectif est de créer un es-
pace ludique à disposition de tout le 
monde, des petits comme des grands, et  
d'offrir un nouveau service sur ce site.

•  ET SUR LES ÉQUIPEMENTS  
ACTUELS ?
En plus des équipements sportifs com-
munaux, sur la Place des Loisirs, nous 
avions auparavant aménagé un espace 
extérieur avec un City stade que l’on 

essaie de maintenir en état (rempla-
cer les filets, refaire la peinture quand 
c’est nécessaire...etc). Nous avons 
également deux courts de tennis qui 
vont être mis à disposition des prérois 
par un mode de réservation qui reste 
encore à définir. À l’intérieur de la salle 
du Marô, il y a également une salle 
multisport qui accueille le retour de 
toutes nos associations sportives.

DOSSIER
PROJETS D’AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE  

Le point sur les travaux en cours et à venir sur la commune

Une aire de jeux est également ins-
tallée depuis plusieurs années rue 
du Père Quatorze. Deux aires de pi-
que-nique avec terrain de boules 
sont installées route de Notre Dame 
de Monts et au Point Information 
rue du Général de Gaulle.
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Remise de dictionnaires aux élèves  de CM2 de l'école PRIVÉE DU TILLEUL

Sécurisation du Centre Bourg

Installation du conseil municipal 

Aménagement de la Taillée

La fête du Terroir a eu lieu dimanche 4 octobre 

2020 sur la place de la Rochejaquelein.  C’était 

l’occasion de faire découvrir le savoir-faire des 

producteurs locaux, autour d’animations mu-

sicales (avec la troupe d’échassiers Pénichilline, 

et l’animateur Arnaud Guittot), culturelles (avec 

les balades ludiques), et gourmandes (avec les 

ateliers de fabrication du beurre à la cuillère en 

bois et les menus spéciaux de nos restaurateurs).   

Ce beau moment de partage a réuni de nom-

breuses personnes dans le respect des consignes 

sanitaires. 

Fête du Terroir - octobre 2020

RÉTROSPECTIVE
SUR L'ANNÉE 2020

Remise de dictionnaires aux élèves  
de CM2 de l'école publique du marais
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•  VOUS ÊTES EN CHARGE DE LA POLITIQUE 
CULTURELLE DE LE PERRIER, QUE VA-T-IL SE PASSER 
D’ICI LA FIN DE L’ANNÉE 2021 ? 

En 2020, à cause de la pandémie, les actions et les événe-
ments prévus n’ont pas pu avoir lieu, c’était très compliqué. 
Nous sommes ravis que les événements culturels puissent 
reprendre, même s’il faut mettre en place des protocoles 
spécifiques. C’est un plaisir de revoir la commune bouger 
et de pouvoir organiser des événements de nouveau !
En partenariat avec la Communauté de Communes Océan-Ma-
rais de Monts, nous pouvons accueillir l'activité Déambul 
depuis le 5 juillet, du lundi au vendredi, avec des balades en 
yole et calèche. Il y aura également une exposition sur les 
Risques Littoraux dans la salle culturelle du Marô.

Des concerts vont avoir lieu les mercredis 21 juillet, 11 août 
et 18 août à 21h. Le festival Réveillons-nous était présent le 
8 juillet. C’est un spectacle-concert qui a eu lieu à 6h du matin 
en plein milieu du marais. C'était l'occasion de faire découvrir 
aux touristes, comme aux habitants, chaque commune du 
territoire de manière originale, avec un lever de soleil sur le 
marais.
Pour cet été et cette fin d’année, le Marché des Producteurs 
continuera d’avoir lieu tous les premiers dimanches de chaque 
mois. C'est avec beaucoup de plaisir que nous préparons la fête 
du Terroir et de l'Eco-Tourisme qui a lieu le dimanche 3 oc-
tobre sur la Place de la Rochejaquelein qui accueille notre 
marché de producteurs les 1ers dimanches de chaque mois.

• EN QUOI CONSISTE LA MUTUALISATION DES REPAS ? 
En juin, arrivait le terme de notre engagement avec notre pres-
tataire, qui s’occupait des repas scolaires. Un comité de pilotage 
s'est constitué au sein de la commission Enfance-Jeunesse, 
dont je suis membre, pour travailler sur différentes prestations. 
Suite à ce travail, il a été proposé au Conseil Municipal la mu-
tualisation de la préparation des repas du restaurant sco-
laire par l'EHPAD. L'objectif est de mutualiser les différents 
services communaux, ce qui devrait à terme améliorer la sou-
plesse, la réactivité et l'adaptabilité de ce service.

POLITIQUE CULTURELLE 
DE LA VILLE

LA SAISON ESTIVALE BAT SON PLEIN !
Béatrice BERNARD, adjointe au Maire

MUTUALISATION DES REPAS SCOLAIRES ET DE L’EHPAD
Floriane HENRIQUES, conseillère municipale en charge du comité de restauration scolaire 

DOSSIER

•  QUAND EST-CE QUE CELA SERA MIS EN PLACE ? 
 Cette nouvelle organisation sera mise en place  
pour la rentrée de septembre 2021.
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AGENDA
DE L'ANNÉE 2021

DU MARDI 15 JUIN  
AU VENDREDI 27 AOÛT 2021  
DE 10H À 12H ET DE 14H À 18H

EXPOSITION SUR  
LES RISQUES LITTORAUX

 Salle du Marô
Cette exposition itinérante, pour petits 
et grands, vous invite à découvrir les 
risques littoraux sur le territoire de la 
Baie de Bourgneuf, à travers différentes 
approches du risque de submersion 
marine et d'inondation.

12 SEPTEMBRE 2021

MANIFESTATION
CYCLISTE

« Trophée Franck Audoux » organisé par 
le Perrier Vélo Club.

DU LUNDI 5 JUILLET  
AU VENDREDI 27 AOÛT 2021  
DE 10H À 12H ET DE 14H À 18H 

BALADES EN YOLES
ET EN CALÈCHES

Déambul

JEUDI 8 JUILLET 2021

FESTIVAL
"RÉVEILLONS-NOUS"

Dans le cadre du festival « Réveillons-
nous » qui aura lieu du mardi 6 juillet au 
vendredi 16 juillet 2021, la compagnie Le 
4e Mur propose un concert à Le Perrier le 
jeudi 8 juillet à l’aube : Valoriser les sites 
patrimoniaux et le patrimoine naturel 
du territoire - Proposer des évènements 
intimistes avec de petites jauges - Créer 
un festival intercommunal original, dans 
le respect de l’environnement. 

22 AOÛT 2021

VIDE GRENIER ORGANISÉ 
PAR LA PRÉROIS'ANIM

SAMEDI 2 OCTOBRE 2021

LANCEMENT  
DE LA 5E SAISON

Salle du Marô

DIMANCHE 3 OCTOBRE 2021

10 ANS DU MARCHÉ
DES PRODUCTEURS

Fête du Terroir
Fête de l'écotourisme

DU LUNDI 18 OCTOBRE  
AU DIMANCHE 24 OCTOBRE 2021

ÉVÉNEMENT
"LES ENFANTINES"

DU MARDI 26 OCTOBRE  
AU DIMANCHE 5 DÉCEMBRE 2021

THÉÂTRE LA COMPAGNIE 
PENDRILLONS PRÉROIS

Manifestations spéciales tout-petits. Ate-
liers, spectacles, concerts, contes… 

"RÉAPPRÉCIONS ENSEMBLE
DES MOMENTS DE CONVIVIALITÉ AUTOUR DES ANIMATIONS,

DES CONCERTS ET RENDEZ-VOUS PROPOSÉS
PAR NOS ASSOCIATIONS !"
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VOS RENDEZ-VOUS DE L'ÉTÉ ! FÊTE DU TERROIR & DE L'ÉCO-TOURISME
Animations du mercredi soir 10 ans du marché de producteurs de pays - Dimanche 3 octobre 2021

MERCREDI 21 JUILLET 2021 À 21H

CONCERT DU DUO
MICHAUD GUÉRIN

Accordéon chromatique et vielle à roue. Le festival théâtrale et musical  
de Fromentine sort de ses murs.

Polyphonies occitanes.
MERCREDI 11 AOÛT 2021 À 21H MERCREDI 18 AOÛT 2021 À 21H

TRIBUTE TO SISTER  
ACT.

CONCERT DE
COCANHA SENSIBILISATION  

À LA BIODIVERSITÉ

ANIMATION PAR  
ARNAUD GUITTOT

MANÈGE  
MUSICAVÉLO

ANIMATION  
« MUSIQUES VERTES »

RETOUR SUR LE STAND DES FOIRES D'AUTREFOIS CHALLANS : 
LES JEUDIS 22 ET 29 JUILLET, 5, 12 ET 19 AOÛT 2021
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•  POURRIEZ-VOUS NOUS EN DIRE PLUS SUR 
L’EXTENSION DE L’EPHAD ? 
Au niveau du Pôle Séniors de Le Perrier, la commune 
a décidé de mettre en place un projet de restructura-
tion et d’extension. L’idée est de restructurer une aile de 
la Cap’Line, qui se trouve au sein de l’unité sécurisée, en 
reconstruisant 9 logements. Par la même occasion, nous 
mettrons en place un pôle d’activités adaptées : un es-
pace famille pour que les résidents puissent accueillir leurs 
familles dans de bonnes conditions autour d’un goûter ou 
d’un bon repas, un pôle logistique qui va nous permettre 
d’améliorer les conditions de travail des professionnels. 
L’objectif est aussi d’améliorer l’accompagnement des per-
sonnes qui ont des troubles du comportement modérés 
ou sévères (maladie d’Alzheimer ou apparentée et des 
troubles associés…etc). C’est un projet qui permet de main-
tenir la capacité actuelle de l’établissement au même ni-
veau et ce n’est donc pas une création d’espace. 

•  LA PANDÉMIE A EU UN GROS IMPACT SUR LES 
SÉNIORS, MAIS ÉGALEMENT SUR VOS ÉQUIPES 
DE PROFESSIONNELS QUI ONT ÉTÉ À LEUR 
CÔTÉ, COMMENT CELA S’EST-IL PASSÉ ?
Cela n’a pas été facile. Nous avons dû, comme tout un cha-
cun, s’adapter à la situation. Nous avons réussi, malgré 
tout, à maintenir certaines interventions et activités avec, 
en particulier, des associations qui ont accepté de jouer le 
jeu du test (soit RT-PCR, soit antigénique) lors de leurs ve-
nues une fois par mois

Nous avons également proposé de la médiation animale, ce 
qui est très important et apaisant pour les habitants, surtout 
ceux qui ont une maladie du type Alzheimer ou apparentée. 
Depuis juin 2021, nous accueillons une à deux fois par se-
maine des bénévoles de l’association « Le Dévouement So-
cial ». Cette association est assez récente et souhaite donner 
de son temps pour des échanges autour du jeu, des acti-
vités de jardinage ou encore des temps de lecture…etc. 
Nous sommes ravis car cela permet d’avoir des temps plus 
individuels avec chaque résident. En effet, l’EHPAD propose 
principalement des temps plus collectifs qui les rassemblent 
davantage. Cela permet de préserver le lien et de rompre, 
pour un temps, ce sentiment de solitude. 

D’ici quelques temps, ce sera la reprise des liens avec  
la maison des assistantes maternelles de Le Perrier, avec 
qui nous préparons des rencontres à la journée, au moins  
une fois par mois, entre les résidents et les enfants  
accueillis de 0 à 3 ans.

DOSSIER
PÔLE SERVICE SENIOR  

Loïck MORARD, directeur de l’EHPAD « La Cap’Line » et la Résidence Autonomie « Les Maraîchines »

LA FUTURE EXTENSION DE L’EHPAD

•  QUELS SONT LES PROJETS  
FUTURS AVEC L’EHPAD ? 
À compter de la rentrée prochaine, 
l’EHPAD va reprendre le service de res-
tauration scolaire pour les écoles de la 
commune (voir pages 12-13). Les élus ont 
souhaité que les repas soient produits 
localement, à proximité de Le Perrier. 
Nous avons donc décidé de nous lancer 
à raison de 160 repas quotidiens servis 
aux enfants les jours d’école. Actuelle-
ment, l’EHPAD tourne autour de 70-75 
repas journaliers pour les séniors, le midi 
uniquement. 

L’établissement est déjà bien ancré sur 
le territoire. Cette mutualisation de ser-
vice pour le restaurant scolaire crée une 
dynamique au sein de nos cuisines, tout 

en mettant en valeur la qualité de la res-
tauration de la Cap’Line pour les enfants.

Concernant le COVID-19, 100% des ré-
sidents et 2/3 du personnel ont été vac-
cinés. Le taux de vaccination étant intéres-
sant, l’établissement réouvre peu à peu 
ses portes aux visiteurs dans le respect 
des gestes barrières. Pour le moment, les 
visites en studio nécessitent une attestation 
soit d’un test négatif ou soit de la vacci-
nation. Toutefois, les visites en extérieur 
sont libres. 

La télé-médecine est également un pro-
jet en cours de réflexion pour que chacun 
de nos résidents puisse consulter un mé-
decin sans risque et sans se déplacer. 

UN DERNIER MOT ?

La Cap’Line a beau avoir une limite d’accueil de 60 personnes, en réalité, 
nous accueillons 150 à 160 personnes par an puisque nous avons la spécifi-
cité d’être multi-activités. 

L’établissement propose :

• un accueil de jour de 6 places,

• 6 places d’hébergements temporaires,

• 35 places d’hébergements permanents, 

• Une unité sécurisée,

• Et un pôle d’activité adapté labellisé pour 14 résidents. 

La commune de Le Perrier ayant une politique de soutien aux aidants à do-
micile importante, les élus ont donc décidé d’ouvrir les portes de l’EHPAD 
pour des séjours temporaires afin de les soulager. Si cela est possible, 
nous envisageons également un accueil de nuit pour certaines familles pour 
leur permettre de s’occuper de leurs proches.
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SPORT 

Suivez nous sur Facebook :  
ASAP gym, zumba, danse en ligne
Notre site internet : asapleperrier.jimdofree.com

DE VOTRE COMMUNE
LES ASSOCIATIONS

•  ASSOCIATION SPORTIVE ARTISTIQUE PRÉROISE 
    (A.S.A.P)
L’A.S.A.P vous accueille à l’espace du Marô pour  
des cours de gym, de zumba et de danse.

Anne, Sabrina et Cécile déploient leur énergie  
et leur enthousiasme dans leurs cours où la bonne  
humeur est toujours au rendez-vous !

• MONT ET MARAIS BASKET
En raison de la crise sanitaire, les championnats de basket 
ont été avortés depuis 2 saisons. Néanmoins, les membres 
du Comité Directeur du MMB n’ont cessé de travailler. De-
puis août 2020, Jérôme Gaigné, a rejoint le club en tant 
qu’éducateur Sportif.

COMITE de DIRECTION : 
Président : François TOUGERON 

Vice-Président : Samuel PALVADEAU 

Trésorier : Cyril NAULLEAU 

Vice-Trésorier : Raoul ALVAREZ 

Secrétaire : Sandrine MARTINEAU 

Vice-Secrétaire : Maud CHRISTIEN 

Vice-Secrétaire : Nathalie ESNAULT

Pour tout renseignement : 
montsetmaraisbasket@gmail.com

Adhésion à l’association : 5€
Affiliation possible à deux fédérations : FFC et UFOLEP 
Mail : le.perrier.vc@gmail.com
Tél. : 06 72 60 57 80 (Célia MARIE – Présidente) 
Site internet : www.leperrierveloclub.com
Facebook : LE PERRIER VÉLO CLUB

• LE PERRIER VELO CLUB 
Le Perrier Vélo Club regroupe un panel varié d’adhérents ; 
jeunes et moins jeunes, hommes et femmes, compétiteurs 
et cyclotouristes ; autour d’une même passion qu’est le 
cyclisme. Nous avons à cœur de véhiculer des valeurs 
humaines essentielles dans la pratique sportive et dans la 
vie de tous les jours : l’entraide, la cohésion, le partage, 
l’humilité et la camaraderie.

Entrainements collectifs le samedi matin : départ à 9h00 
de l’Eglise de Le Perrier. Sorties conviviales avec la section 
cyclotouriste le dimanche matin.

PLUSIEURS RENDEZ-VOUS ANNUELS : Assemblée Gé-
nérale, marche pour le Téléthon, stage de cohésion, repas, 
manifestations sportives sur la commune… Tenue de course 
offerte pour tout nouveau licencié. Renouvellement annuel 
à tarif minoré selon règlement de fonctionnement.

Contact : Mr Lagneau au 06 76 42 65 68
Facebook : TIP TOP Sallertaine.

• LE TIP TOP MARAICHIN
Le  Tip Top Maraîchin, association de tennis de table qui 
existe depuis  1986, exerce cette activité en compétition 
et en loisir pour les jeunes et seniors dans une ambiance 
conviviale. Les effectifs varient entre 50 et 70 licenciés, 
toutes catégories confondues, de 8 à 85 ans. Après une 
année découpée pour cause de pandémie, le TTM repart 
pour une nouvelle saison 2021-2022.

La reprise a débuté   le 19 mai pour les jeunes et le 9 
juin pour les adultes, toutes nos séances d’entraînements 
se dérouleront en continu juin/juillet et août, en attendant 
le début officiel de la nouvelle saison. Nous serons donc 
heureux de pouvoir vous accueillir le lundi (19h) dans la 
Salle des sports du Marô à Le Perrier et dans la salle de 
sport N°4 de Sallertaine le mercredi (20h) et le vendredi 
(20h30).

Notre assemblée générale aura lieu le vendredi 24/09/2021.

N’hésitez pas à venir nous rejoindre car sans bénévole, le tissu 
associatif ne peut fonctionner. C’est grâce à ces coups de main, 
la volonté des uns, la détermination des autres et le dévoue-
ment des joueurs que le club peut continuer d’exister. Enfin, 
nous remercions la municipalité, les sponsors et les parte-
naires pour toute l’aide matérielle et financière qu’ils apportent 
chaque année et ce, depuis de nombreuses années.
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Contact : Les Pendrillons Prérois
Mairie Le Perrier - 1 Place de la Mairie - 85300 Le Perrier

• LES PENDRILLONS PREROIS 
La troupe des Pendrillons Prérois, depuis sa création en 
1996, a toujours eu à cœur de réunir des femmes et des 
hommes autour de jolis projets théâtraux. Qu’ils soient 
acteurs, techniciens, décorateurs, costumiers, metteurs en 
scène, ouvreurs… tous les bénévoles sont réunis autour 
d’une même passion. Après cette année blanche, nous 
avons le plaisir de vous annoncer que nous serons de re-
tour sur les planches au mois de novembre.

Chers spectateurs, nous avons hâte de vous retrouver, 
toujours aussi fidèles, afin de remplir la salle du Marô de 
vos rires et de vos applaudissements.

A très bientôt ! 
Les Pendrillons Prérois

Lieu-dit « Le Raguenier ».

• ASSOCIATION COMMUNALE DE CHASSE (ACC) 
Société Communale de Chasse de Le Perrier.

Comme chaque année, nous organisons notre Ball-Trap 
les 17 et 18 juillet 2021. N’hésitez pas à venir nous rendre 
visite pour profiter des jeux, du bar, de la restauration ra-
pide, et venir tester votre adresse au tir et aux palets, sur un 
domaine sécurisé avec parking.

Fléchage pour accès en venant de Challans et de Saint 
Jean-de-Monts.

En espérant vous accueillir nombreuses et nombreux,

Le Bureau.

éducation

Pour être informé de nos prochaine actions et évè-
nements,  rejoignez-nous sur Facebook sur la page :  
APE Ecole du Marais - Le Perrier. 

• L’APE DE L’ÉCOLE PUBLIQUE DU MARAIS
Malgré le contexte spécial dû à la Covid, les classes ont 
pu réaliser des projets importants. Les CM ont travaillé 
sur le journalisme et ont enregistré une émission de ra-
dio diffusée sur NOV FM. Les CE ont jardiné. Le potager 
est prêt pour les premières récoltes. Les GS-CP ont réalisé 
un dessin animé mettant en relation musique, arts plas-
tiques et écriture d’une histoire. Les plus jeunes ont reçu 
une conteuse au sein de leurs classes.

L’école Publique Le Marais accueille les enfants à partir de 
2 ans. Il se déroule de manière échelonné de sorte à être 
au plus proche des besoins de l’enfant. L'association de 
parents d'élèves a pour rôle de créer du lien entre les 
familles et d'essayer de rendre les projets scolaires plus 
confortables financièrement grâce aux actions menées au 
cours de l'année.

CULTURE, LOISIR ET ANIMATION 

135 chemin du Champ Martin à LE PERRIER
Contact : Président Yannick Cussonneau 
Tél : 06 03 11 02 35

• L’ENVOL - «  L’envol de Le Perrier »
Chaque week-end, pendant les 3 mois que dure la saison 
des compétitions 2021, Chemin du Champ Martin, les pi-
geons de « l’Envol de Le Perrier » sont embarqués dans 
le camion de la Vendée pour être lâchés de Libourne, 
Agen dans le sud ou de Breteuil, Arras, Amsterdam dans 
le nord….

Ainsi, le jeudi 27 mai, 115 pigeons du club de le Perrier 
sont chargés dans le camion de la Vendée pour être ache-
minés le lendemain vers Breteuil (dans l’Oise). Le samedi 29 
mai , les 2 603 pigeons de Vendée, Loire Atlantique, Maine 
et Loire, sont libérés à 7h15 pour revenir à leurs pigeon-
niers respectifs. Le 1er pigeon de notre société arrive à 
12h50’05’’ chez J. Dodeigne (route de Challans), après 
avoir parcouru 446 kms à la vitesse de 79,9 km/h. Le 2e 
chez Y. Cussonneau, le 3ème chez G.Besseau…
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Pour suivre les différents projets menés par les bureaux 
et ceux vécus par les enfants au sein de l’école, n’hési-
tez pas à aller sur les sites : leperrier-letilleul.fr et notre  
Facebook : Apel-Ogec Ecole Le Tilleul

• ÉCOLE PRIVÉE LE TILLEUL
L’équipe enseignante a suivi une formation abor-
dant le sujet de la classe flexible. Grâce aux parents  
de l’école, nous avons pu investir dans du matériel pour 
les classes primaires : des casques antibruit, des rouleaux 
de mouvement, des coussins de stimulation et des ballons  
gymsiège. Pour l’année scolaire 2021/2022, les enseignantes 
et les parents des bureaux réfléchissent ensemble pour amé-
nager les extérieurs de l’école et investir dans de nou-
veaux jeux pour la cour de récréation.

Les élèves ont vécu une journée en lien avec l’EDAP et 
L’UGSEL de Vendée. En amont, ils avaient travaillé sur le livre 
“Paulin, le petit paysan qui rêvait d’être chevalier”. Ac-
cueillis virtuellement par le Seigneur Gossuin au château de 
Tiffauges, les élèves ont eu divers défis à relever pour aider 
Paulin à avoir son équipement et être adoubé. Ainsi, Paulin 
a eu son équipement et les élèves ont suivi virtuellement son 
adoubement. Celui-ci, pour les remercier, les a invités dans 
son château, à Tiffauges, pour venir assister à des spectacles !

OGEC - APEL

SOLIDARITÉ

Mail : lalumieredejade@gmail.com
Facebook: La lumière de jade

• LA LUMIÈRE DE JADE
HISTOIRE DE JADE (Ambassadrice des enfants)

Jade vit un combat depuis ses 2 ans et demi.
Après 5 ans d’errance médicale, d’incompréhension et 
après un long cauchemar le diagnostic tombe à l’âge de 7 
ans après 2 tests de dépistage :
 - Maladie de Lyme et co - infections stade chronique

Ce combat est quotidien car Jade est souvent malade et 
ses parents ne perçoivent aucune aide. Nous nous bat-
tons chaque jour pour une reconnaissance et une prise en 
charge de la maladie.

On a besoin de vous !

• LES PETITS PIEDS
L’association “Les Petits Pieds” a pour but d’apporter de 
l’aide aux populations Bédiks du Sénégal Oriental. Lutte 
contre la pauvreté, amélioration des infrastructures sco-
laires, soutien aux enfants dans leur scolarisation et leur 
hygiène de vie, accès aux soins…

Depuis 2013, reconstruction de l’école d’Andiel, construc-
tion d’une case de santé, parrainage, ouverture d’une can-
tine, et dernièrement, installation du 1er panneau solaire 
afin d’apporter “la lumière ” au village.

La commune du Perrier parraine, elle, 14 collégiens afin 
que ces derniers poursuivent leurs études.

Contact : Christine Barbereau au 06 38 41 54 75
Mail : associationlespetitspieds@gmail.com
Facebook : Association les petits pieds

Retrouvez toutes les associations
de votre commune sur :

www.leperrier.fr
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• QU’EST-CE QUE LE CCAS ? 
Le Centre Communal d’Action So-
ciale (CCAS) est gestionnaire de la 
Cap’Line et représente également 
toute l’aide que l’on peut appor-
ter à la population de Le Perrier 
qui en ressent le besoin, que ce soit 
des aides d’urgence, des aides fi-
nancières ponctuelles ou des aides 
foncières. C’est un organisme in-
timement lié à la commune. Il est 
constitué d’élus mais également de 
citoyens extérieurs au Conseil Mu-
nicipal en lien avec des associations 
humanitaires ou sociales... C’est un 
avantage pour être proche des ha-
bitants, de savoir ce qu’il s’y passe 
et donc d’anticiper les potentiels 
problèmes qui pourraient survenir.

À titre d’exemple, le CCAS a décidé 
d’aller à la recherche d’un logement 
d’urgence pour une famille ayant 
vécu un incendie dans leur maison. 
C’est notre devoir de chercher une 
solution intermédiaire, comme un hô-
tel, le temps de pouvoir régler tous 
les problèmes d’assurance. 

Le CCAS, c’est aussi toutes les sub-
ventions apportées aux organismes 
d’aides à la personne. Pour les per-
sonnes en difficulté, l’épicerie sociale 
et solidaire « La Passerelle », dont 

dépend la commune de Le Perrier, 
propose un panier à 4€ qui équivaut 
à un panier de 36 à 40€ dans une 
grande surface.

•  AVEZ-VOUS RESSENTI UN 
CHANGEMENT AU VU DE 
LA SITUATION ET DE LA 
PANDÉMIE ? AVEZ-VOUS  
FAIT FACE À DES DIFFICULTÉS 
PARTICULIÈRES ? 
Face aux restrictions sanitaires, nous 
avons conjointement, avec la Com-
mune, fait le recensement des per-
sonnes fragiles. Grâce à la participa-
tion des agents de la commune, des 
élus du CCAS et des associations 
d’aide à domicile notamment L’AD-
MR, ces personnes ont été contactées 
pendant la période difficile dans le but 
de savoir si elles allaient bien et si elles 
avaient un besoin particulier.

Nous avons, par exemple, aidé un 
couple lors du confinement. Les deux 
avaient contracté les symptômes du 
virus : l’un était hospitalisé pendant 
que l’autre était confiné chez lui. 
Faire ses courses était donc impos-
sible. De ce fait, par le biais du CCAS, 
nous avons organisé avec la famille, 
à distance, la prise en charge du quo-
tidien.

Habituellement, la commune de Le 
Perrier et le CCAS organisent un re-
pas annuel pour les personnes de 
plus de 75 ans. Restriction oblige, 
le repas a dû être annulé. Pour y re-
médier, nous avons proposé un bon 
d’achat, équivalent au budget que 
nous aurions alloué pour le repas, 
qui pouvait être utilisé dans les 
commerces de Le Perrier. Cette ac-
tion était également un moyen de 
soutenir la relance de l’économie 
locale.

•  UN DERNIER MOT SUR LES 
PROCHAINES ACTIONS ?
Nos projets futurs sont difficiles à 
prévoir puisque nous venons en aide 
à des habitants qui sont dans le be-
soin. Toutefois, nous prévoyons un 
budget nécessaire pour répondre 
à la sollicitation de toute personne 
ayant de potentielles difficultés.

Le Perrier étant une petite com-
mune, les actions et les moyens 
utilisés sont limités par rapport à 
d’autres. Néanmoins, nous sommes 
toujours prêts à avancer et à aider 
les citoyens dans le besoin, de ma-
nière ponctuelle et efficace. 

UNE AIDE PRÉCIEUSE 
POUR LES CITOYENS

LE CCAS

Yannick CHAUVIN, membre du Centre Communal d'Action Sociale

Nous avons proposé un bon d’achat, équivalent au budget que nous au-
rions alloué pour le repas, qui pouvait être utilisé dans les commerces de Le 
Perrier. Cette action était également un moyen de soutenir la relance de 
l’économie locale.

Un bon d'achat de 25 € a été offert aux personnes de 70 ans et plus

DE VOTRE COMMUNE

HORAIRES MAIRIE : 
Du lundi au vendredi  
de 9h00 à 12h30 
Et les samedis de 9h00 à 11h45

SERVICE URBANISME  
DE LA MAIRIE  
(SUR RENDEZ-VOUS) : 
Mardi :  9h00 - 12h00
Vendredi : 14h00 - 17h00

AGENCE POSTALE COMMUNALE : 
Du lundi au vendredi  
de 9h00 à 12h30 
Et les samedis de 9h00 à 11h45

BIBLIOTHÈQUE :  
(HORS JUILLET/AOÛT)
Mardi : de 16h30 à17h30
Mercredi : de 10h00 à 12h00 
de 15h00 à 17h00
Samedi : de 10h00 à 12h00

DÉFIBRILLATEUR EXTÉRIEUR :
Place des Loisirs, salle sportive  
Espace du Marô

BIBLIOTHÈQUE - DÉAMBUL : 
Du 5 juillet au 27 août 2021
Du lundi au vendredi 9h30 à 17h30

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES 
OCÉAN-MARAIS DE MONTS :  
02 51 58 07 89

DÉCHETERIE INTERCOMMUNALE :
Route de Beauvoir-sur-Mer 85550 LA 
BARRE DE MONTS
Du lundi au samedi de 9h à 12h  
et de 14h à 18h (sauf les jours fériés) 

MAISON DE DÉVELOPPEMENT  
INTERCOMMUNAL :
46, place de la Paix 85160  
à Saint Jean de Monts
Lundi : fermeture
Mardi : 9h-12h30/14h-17h
Mercredi : Fermeture
Jeudi : 9h-12h30/14h-17h
Vendredi : 9h-12h30/14h-17h

OFFICE DE TOURISME INTERCOM-
MUNALE DU PAYS DE SAINT JEAN 
DE MONTS :  
02 72 78 80 80  
PAYSDESAINTJEANDEMONTS.FR
Du 3 juillet au 12 septembre
Tous les jours de 10h00 à 13h00  
et de 14h30 à 19h00.
Du 13 septembre au 23 décembre
Du lundi au samedi de 10h00  
à 12h30 et de 14h00 à 17h30.
Fermé le jeudi (hors vacances  
scolaires) et le dimanche.

INFOS & SERVICES

GARE ROUTIÈRE : 
TRANSPORT ROUTIER  
aleop.paysdelaloire.fr

ALEOP - Ligne 12 Nantes  
- Challans - St Jean de Monts :  
du 26 juin au 29 août 2021

ST JEAN DE MONTS - NANTES
LE PERRIER : Arrêt Rue de l'Océan

Du lundi au vendredi :  
7.17 / 9.22 / 10.30 / 11.22 / 12.24 
/ 13.22 / 16.27 / 17.30 / 18.27

Le samedi :  
7.17 / 9.32 / 10.07 / 12.27 / 13.2  
/ 13.58 / 15.24 / 16.27 / 18.27

NANTES - ST JEAN DE MONTS
LE PERRIER  : Arrêt Point I  
rue du Général de Gaulle

Du lundi au vendredi :  
8.45 / 10.19 / 12.28 / 13.29  
/ 14.36 / 16.29 / 18.34 / 19.47  
/ 19.54 / 21.19 / 22.21

Le samedi :  
10.42 / 11.20 / 12.35  
/ 13.34 / 14.42 / 16.04 / 17.25  
/ 18.37 / 20.19 / 21.36



1 place de la Mairie - 85300 LE PERRIER - Tél. 02 51 68 09 05 - Fax. 02 51 68 14 30 - accueil@mairie-leperrier.fr

Le Perrier vous invite à vous inscrire à sa newsletter !  
Pratique & utile, c’est un outil digital permettant de regrouper toutes les infos au sein  

d’un e-mail envoyé plusieurs fois dans l’année.
 

Pour vous s’inscrire, rien de plus simple :
rendez-vous directement à l’accueil de votre mairie ou bien, envoyez-nous un e-mail  

à cette adresse : accueil@mairie-leperrier.fr

Plus d'informations sur :

VOUS SOUHAITEZ ÊTRE AU COURANT  
DES DERNIÈRES ACTUALITTÉS ?

www.leperrier.fr


